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Faire vivre les droits des patients 

Le citoyen, acteur de sa santé



Le Dossier Médical Personnel

Pour favoriser la coordination, 

la qualité et la continuité des soins



Quel intérêt pour l’usager ?

Données regroupant toutes les infos :

Identité

Soins, examens et traitements 
(médecin traitant, structure(s), intervenants divers)

Données protégées et sécurisées

Evite perte de documents



Données accessibles en temps réel sur

autorisation de l’usager

Accès facilité même en cas d’urgence

Quel intérêt pour l’usager ?



Coordination des soins et prises en charge

sur l’ensemble du territoire

Qualité et sécurité des soins

=

Quel intérêt pour l’usager ?



En conclusion, pour l’usager

Le DMP est ….

Un droit Personnel

Sécurisé

Gratuit

L’usager, acteur de sa santé, 

décide du contenu et des accès

Confidentiel



Quel intérêt pour le représentant 

des usagers ?

Meilleure prise en charge, sans redondance….

Confiance renforcée entre l’usager et les 
professionnels…

Outil de dialogue entre l’usager et les professionnels…

Information de l’usager …

Promotion du DMP...



Les freins au déploiement du DMP

Le changement !

Résistance aux nouvelles technologies

Craintes / utilisation des données

Economies de santé enjeu unique pour l’usager ?

Frilosité due à la méconnaissance du DMP



D’autres usages du DMP 

Directives anticipées

Information / services à la personne

Personne de confiance

Personne à prévenir

Quelles informations utiles aux ayants-droits?



D’autres usages du DMP 

Mais aussi …

Un outil d’analyse et d’évaluation



Faisons du DMP 
notre mémoire santé

Merci de votre 
attention


